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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 30 novembre 2023

(Convocation du 23 novembre 2023)

Aujourd’hui, le 30 novembre 2023 à 15h00, le collège "membres fondateurs" dûment convoqué s’est 
réuni sous la forme de visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

20
20

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

8
8

Pour
• Nombre 
• Voix

8
8

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Fabienne Costedoat-Diu, Mme Dominique Degos, Mme Véronique Thirault, M. Jean Arriubergé, 
M. Pierre Brau-Nogué, M. Paul Carrère, M. Damien Delavoie, M. Bernard Poublan

Étaient excusés :

Mme Nathalie Barrouillet, Mme Agathe Bourretère, Mme Céline Salles, M. Thierry Carrère, 
M. Gérard Castet, M. René Castets, M. Julien Dubois, M. Francis Dupouey, M. Charles Pelanne, 
M. Frédéric Ré, M. Marc Saint-Esteven, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Programme d'actions - Administration finances - Animation du programme d’actions de 
prévention des inondations (PAPI) de l’agglomération dacquoise - Adoption du plan de 
financement pour l’année 2024

Exposé des motifs :

Le dossier de demande de subvention pour solliciter les fonds FEDER doit être prochainement 
déposé auprès du service instructeur de la Région Nouvelle-Aquitaine.
Il prendra notamment en compte les dépenses prévisionnelles d’animation sur une période biennale 
et portera donc sur les années 2023 et 2024.

Ainsi le plan de financement prévisionnel proposé pour l’année 2024 est le suivant :

Coût prévisionnel de l’opération : 71 183 € TTC

Dépenses de personnel Salaires et charges 55 377 €

Dépenses liées au stagiaire Salaires et charges 0 €

Dépenses de fonctionnement (frais 
généraux, frais de structure)

Frais généraux, frais de service 8 306 €

Dépenses de déplacement frais de 
mission

Frais de déplacement frais de mission 2 500 €

Autres dépenses
Formation, colloques, acquisition images, 
frais de communication 5 000 €

TOTAL 71 183 €

Plan de financement prévisionnel proposé :

Organisme
Assiette de dépenses 

éligibles

Taux    
sur coût 
éligible

Montant
Taux               

sur coût 
total

Europe (fonds FEDER) * 65 575 € TTC 33 786 € 47,5 %

État (fonds Barnier) ** 57 877 € TTC 40 % 23 151 € 32,5 %

Autofinancement *** 14 236 € 20 %
- Département des Landes : 50% du résiduel 7 118 €

- EPCI-FP : 50% du résiduel 7 118 €

MONTANT TOTAL 71 183 €

* Non éligibilité des coûts salariaux inhérents à l’encadrement du service, à l’appui de l’animatrice et des 
porteurs de projet (temps passé inférieur au seuil minimum)

** Non éligibilité des frais de communication, frais indirects prévisionnels et indemnités de stage

*** Le reste à charge incombant à l’EPTB sera réparti, dans un cadre conventionnel, à parité entre :
- le Département des Landes, d’une part,
- les quatre EPCI-FP concernés par le périmètre du PAPI de l’agglomération dacquoise cosignataires de la

convention de partenariat, d’autre part.

La répartition entre les EPCI-FP concernés est établie selon la clef de répartition adoptée dans le 
cadre d’une convention pluriannuelle.
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Détail de la répartition entre les EPCI-FP partenaires de l’opération :

Taux * Montant total

Communauté d’agglomération du Grand Dax agglomération (CAGD) 76,22 % 5 426 €

Communauté de communes Terres de Chalosse (CCTC) 8,46 % 602 €

Communauté de communes du Pays Tarusate (CCPT) 13,08 % 931 €

Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud (MACS) 2,24 % 159 €

TOTAL 100 % 7 118 €

* Selon la clef de répartition retenue pour les actions mutualisées à l’échelle du périmètre du PAPI, calculée 
comme suit :
- 25 % en fonction de la population carroyée de l’EPCI-FP située dans la zone inondable centennale du PAPI ;
- 25 % en fonction du bâti de l’EPCI-FP situé dans la zone inondable centennale du PAPI ;
- 50 % en fonction du potentiel fiscal de l’EPCI-FP rapporté au nombre d'habitants INSEE dans le PAPI.

Considérant l’opportunité de recourir à une aide des fonds FEDER,
Considérant le plan de financement de l’année 2023 modifié et la proposition pour l’année 2024 
présentée ci-avant,
Considérant que ce plan de financement sera repris dans la fiche programme 2024 de l’opération 
dans le cadre des orientations budgétaires 2024,

LE COLLEGE "MEMBRES FONDATEURS"

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver le plan de financement proposé pour l’opération « Animation du PAPI de 
l’agglomération dacquoise » pour l’année 2024,

- d’autoriser le président à solliciter les financeurs sur la base de ce plan de financement, 
signer les documents et prendre toutes décisions relatives à leur exécution. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 30 novembre 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE


